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PREMIÈRE PARTIE

EDITORIAL
Au moment de mettre sous presse, la radio

et les éditions spéciales des journaux annoncent

que le jour tant attendu est enfin arrivé : les

hostilités ont cessé en Europe, la Paix règne de

nouveau.
Ainsi après des années de cauchemar, de

massacres, de destructions, de tortures et de ruines,
il est de nouveau possible de respirer librement,
de penser non seulement au malheur 'd'hier, mais

au travail et au bonheur de demain, à la

reconstruction.

Car il faudra gagner la paix comme la guerre

a été gagnée et pour cela s'attacher, de tous nos

efforts, de toutes nos pensées et de toute notre
volonté à rebâtir villes et industries comme il

faudra fonder de nouvelles familles et résoudre
tous les problèmes sociaux rendus plus aigus

par les événements que nous avons vécus depuis
septembre 1939.

C'est dans un esprit d'entente et d'entr'aide
dont la Suisse a toujours été le protagoniste que
toutes ces questions doivent être envisagées de

manière à trouver une solution satisfaisante.

Vive la Paix! R. E. F. S.

LE NOUVEAU MINISTRE DE SUISSE
EN FRANCE

Un des premiers problèmes qui se soient posés

dès la libération du territoire français a été celui

de la reprise des relations diplomatiques
internationales.

Il importait, en effet, que la reconnaissance du

Gouvernement provisoire de la République française

intervienne le plus rapidement possible et

qu'elle soit suivie de l'envoi réciproque de

représentations diplomatiques pour permettre de régler
au plus tôt une quantité de problèmes en suspens :

échanges commerciaux, transports, liaisons
postales, voyages, etc... C'est dire que la nomination

du Ministre de Suisse en France a été non
seulement accueillie avec joie, mais encore qu'elle
était impatiemment attendue.

Pour remplir les fonctions qu'il exercera à la

rue de Grenelle, il faut au Ministre de Suisse de

grandes qualités de diplomate et d'économiste,
doublées d'une parfaite connaissance de la France.

M. Carl-J. Burckhardt remplit toutes ces conditions.

Personnalité de tout premier plan, éminemment

averti de tout ce qui touche à la politique

internationale comme à l'a*t, aussi fin diplomate

qu'écrivain de talent, il joint à sa connaissance

des problèmes européens une affection particulière

pour la France. Faut-il citer les recherches

historiques qu'il poursuivit à l'Université de

Paris, mentionner sa magnifique biographie de

Richelieu et rappeler qu'en sa qualité de Président

du Comité International de la Croix-Rouge, il

intervint à de nombreuses reprises, particulièrement

ces derniers temps, en faveur des prisonniers

et déportés?

Succédant à M. le Ministre Walter Stucki, qui

vient d'être nommé Chef de la Division des Affaires

Etrangères au Département politique fédéral à

Berne, M. le Ministre Burckhardt bénéficiera de

toute l'autorité qu'ont valu à ses fonctions les

qualités de son prédécesseur. La tâche qui l'attend

est vaste. Elle n'est pas facile. Après les bouleversements

de ces dernières années, il faudra quelque

temps pour revenir à des relations plus normales,

même entre deux pays qui ont toujours été aussi

liés que la France et la Suisse. Mais la bonne voloncé
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